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Drug Offences in Canada, 1962-1987 

This Juristat Bulletin uses the Uniform 
Crime Reporting (UCR) System at the Canadian 
Centre for Justice Statlstics to describe twenty-
six years of law enforcement activity around the 
Narcotic Control Act and the Food and Drugs 
Act. This information is supplemented by récent 
data from the Narcotic, Controlled and Restricted 
Drug Statistics System coordinated by the 
Bureau of Dangerous Drugs at National Health 
and Welfare, and by the fîndings of a number of 
téléphone surveys which attempt to measure the 
incidence of drug abuse among the Canadian 
public. 

UCR data describe the first stage of the 
criminel justice process - contact between police 
and offenders - while Bureau of Dangerous Drugs 
data describe the court stage. Thèse data sets are 
subject to the limitations associated with police 
statistics. First, they exclude crimes that are 
undetected or not reported to the police thereby 
underestimating the true incidence of drug abuse 
and drug trafficking in Canada. Second, drug 
offences usually involve consenting parties and 
are not as likely as other types of offences to be 
reported to the police. Consequently, the number 
of drug related incidents known to the police is 
continually affected by changes in enforcement 
practices and by the changing policies of law 
enforcement agencies. 

Les infractions aux lois sur les drogues 
au Canada, 1962-1987 

La présente édition de Juristat présente les 
résultats de vingt-six ans d'application de la Loi sur 
les stupéfiants et de la Loi des aliments et drogues 
fondés sur le programme de déclaration uniforme de 
la criminalité (DUC) du Centre canadien de la 
s ta t i s t ique j u r i d i q u e . S 'a joutent à ces 
renseignements des données récentes provenant du 
système de statistiques concernant les stupéfiants, 
les drogues contrôlées et les drogues d'usage 
restreint du Bureau des drogues dangereuses de 
Santé et Bien-être social Canada, et les résultats 
d'un certain nombre d'enquêtes téléphoniques 
visant à évaluer les conséquences de l'abus de 
drogues au Canada. 

Les données du programme DUC retracent la 
première étape du processus judiciaire, à savoir le 
contact entre la police et les contrevenants, tandis 
que les données du Bureau des drogues dangereuses 
se rattachent à l'action en justice. Ces ensembles de 
données ont les limites propres aux statistiques 
policières. D'abord, elles ne tiennent pas compte 
des crimes qui n'ont pas été repérés ni déclarés aux 
autorités policières ; elles sous-estiment donc le 
nombre réel de cas d'abus de drogues et de trafic de 
stupéfiants au Canada. Ensuite, les infractions 
reliées à la drogue sont habituellement commises 
par des personnes consentantes et ne sont pas aussi 
susceptibles que d'autres types d'infractions d'être 
déclarées à la police-. Par conséquent, le nombre 
d'infractions mettant en cause de la drogue qui sont 
portés à la connaissance de la police est toujours 
touché par les changements apportés aux pratiques 
d'application de la loi et l'évolution des politiques 
des organismes chargés de cette application. 
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Thèse data sets employ différent counting 
procédures to examine différent aspects of the 
same phenomenon. The UCR survey counts 
incidents known to the police as well as persons 
charged with respect to thèse incidents. If one 
incident contains several ^violations of the law, 
only the most serious is retorded. Similarly, one 
person who reçoives several charges related to 
one incident will be recorded once against the 
most ser ious offence. Drug offences (and 
offenders) which occur in conjunction with the 
more serious violent or property crimes will 
therefore not be'counted in UCR statistics. The 
ranking among drug catégories states that when 
more than one offence occurs in the s ame 
incident, for example, trafficking in one drug and 
possession of another, only the most serious (in 
th is case trafficking) will be recorded. In 
addition, when one type of offence is committed 
more than once at the same time, for example, 
selling drugs to a number of différent people, it is 
counted as one incident. UCR data thus do not 
represent a fuU count of the actual number of 
known violations of the law. 

The Bureau of Dangerous Drugs reports on 
the annual number of convictions for d rug 
offences, c h a r a c t e r i s t i c s of offenders a n d 
information about sentencing. Thèse data cannot 
be linked to UCR data for a number of reasons. 
Offences known to the police may not resuit in 
the layingof charges until the following calendar 
year. Likewise, the time lapse between charge, 
court appearance and conviction means t ha t 
there may be little or no connection between the 
figures used to describe thèse stages of the justice 
process. Furthermore, the unit of count in the 
Bureau of D a n g e r o u s Drugs d a t a base is 
"charges", not "incidents" or "persons". Multiple 
charges in a single incident are counted and if 
one person has more than one charge, multiple 
counting of personal cha rac te r i s t i c s occurs. 
Al though t h i s d a t a b a s e is no t d i r e c t l y 
comparab le to UCR d a t a , i t is useful in 
describing drug offenders and in coming to an 
understanding of how the courts view and process 
drug offences. 

Ces ensemb le s de données u t i l i s e n t des 
procédures de déhombrertiént différentes pour 
a p p r é h e n d e r d i f f é r e n t s a s p e c t s du m ê m e 
phénomème. Ainsi, le programme DUC relève le 
nombre d'affaires portées à la connaissance de la 
police ainsi que celui des personnes accusées en 
rapport avec ces affaires. Si une affaire contient 
plusieurs infractions à la loi, on n'enregistre que la 
plus grave. De même, une personne qui fait face à 
plusieurs accusations re la t ivement à une même 
affaire n'est comptée qu'une fois, selon l'infraction a 
plus grave. Les infractions et les contrevenants à la 
législation sur les drogues qui caractér isent les 
crimes violents ou contre la propriété plus graves ne 
sont donc pas comptés dans la s t a t i s t ique du 
programme DUC. Le classement des catégories de 
drogues est tel que lorsque plus d'une infraction a 
lieu au cours de la même affaire, comme dans le cas 
du trafic d'une drogue et de la possession d'une 
autre, seule l'infraction la plus grave, ici le trafic, 
est enregistrée. De plus, lorsqu'un type d'infraction 
est commis plus d'une fois en même temps, par 
exemple la vente de drogue à différentes personnes, 
cette infraction n'est comptée que comme une seule 
affaire. Les données du p rogramme DUC ne 
rendent donc pas compte du dénombrement total du 
nombre réel d'infractions connues. 

Le Bureau des drogues d a n g e r e u s e s r end 
compte chaque année des condamnat ions. fa isant 
suite à des infract ions l iées à la drogue , des 
c a r a c t é r i s t i q u e s des c o n t r e v e n a n t s e t d e s 
renseignements ayant trait aux sentences rendues. 
Il est impossible, pour diverses raisons, de lier ces 
données à celles du p r o g r a m m e DUC. Dans 
certains cas, les infractions connues des forces 
policières ne donnent lieu à des accusations qu'au 
cours de l'année civile suivante. De même, il se 
peut qu'il n'existe pratiquement aucun lien ent re 
les chiffres se rapportant aux étapes de l'accusation, 
de la comparution devant le t r i buna l et de la 
condamnation, étant donné le laps de temps qui les 
sépare . En a u t r e , l ' un i t é de d é n o m b r e m e n t 
qu'utilise le Bureau des drogues dangereuses est 
r « a c c u s a t i o n » et non p a s r « a f f a i r e » ni la 
«personne». Ainsi, si plusieurs accusations sont 
portées lors d'une même affaire, elles sont toutes 
comptées, et si une personne fait face à plus d'une 
a c c u s a t i o n , on c o m p t e p l u s i e u r s fois s e s 
caractéristiques personnelles. Les données ainsi 
obtenues ne sont donc pas directement comparables 
à celles du programme DUC. Elles sont cependant 
u t i l e s , en ce sens q u ' e l l e s c o n t i e n n e n t u n e 
description des contrevenants à la législation sur 
les drogues et qu'elles permettent d'avoir une idée 
de la façon dont les t r i b u n a u x cons idèren t et 
traitent les infractions commises à la législation en 
question. 
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Confidential téléphone surveys hâve been 
used to estimate the level of drug abuse among 
the gênerai popu la t ion . The 1985 H e a l t h 
Promotion Survey by Nat ional Hea l th and 
Welfare looked at health risks among Canadians, 
including illicit drug use. In 1986, National 
Health and Welfare commissioned a Gallup Poil 
to e s t i m a t e m a r i j u a n a use a m o n g y o u n g 
C a n a d i a n s âge 12 to 29. The o f t -quo ted 
Addict ion Resea rch F o u n d a t i o n p r o v i d e s 
estimâtes of alcohol and drug use among high 
school students and adults in Ontario. Together 
with criminal justice statistics, thèse surveys 
contribute to an understanding of the dimensions 
of the drug problem in Canada. 

On a réa l i sé des e n q u ê t e s t é l é p h o n i q u e s 
confidentielles pour estimer le niveau d'usage de 
drogues parmi la population. L'enquête Promotion 
Santé de 1985, menée par Santé et Bien-être social 
Canada, a porté entre autres sur les facteurs de 
risque pour la santé des Canadiens, y compris 
l'usage de drogues illicites. En 1986, Santé et Bien-
être social Canada a parrainé un sondage Gallup 
visant à est imer l 'usage du cannab i s chez les 
Canadiens âgés de 12 à 29 ans. Les chiffres souvent 
cités de la Fondat ion de la r echerche su r la 
toxicomanie nous renseignent sur l'usage de l'alcool 
et de la drogue chez les é t u d i a n t s de n iveau 
secondaire et les adultes en Ontario. Ces enquêtes, 
ainsi que les statistiques relatives à la justic pénale, 
nous permet tent d'avoir une mei l leure idée du 
problème de la drogue au Canada. 

Narcotic Control Act Offences 

The Narcotic Control Act (NCA) governs 
offences related to cannabis, cocaine, heroin and 
other narcotics. The number of NCA related 
incidents which were known to the police and 
recorded by the UCR Program in 19871 totalled 
58,156 (Table 1). In 19852, 54,109 incidents were 
known to the police and 38,463 persons were 
charged. The same year, a total of 32,891 charges 
came before the courts, 26,470 of which resulted 
in convictions. 

The rate of NCA related incidents known to 
the police increased between 1962 and 1981, 
declined 28% in the early 1980's, and increased 
9% between 1986 and 1987. The rate per 100,000 
population increased steadily between 1962 and 
1974 from 4 to 237, fluctuated to a high of 291 in 
1981, fell to 208 in 1986 and increased to 227 in 
1987 (Figure I). The rate of persons charged in 
NCA related incidents follows a similar trend 
with a rate in 1987 of 156 per 100,000. 

Infractions à la Loi sur les stupéfiants 

La Loi sur les stupéfiants régit les infractions se 
r a t t a chan t à l 'usage de cannab i s , de cocaïne, 
d'héroïne et d 'autres stupéfiants. En 19871, le 
nombre d'affaires de ce genre communiquées à la 
police et enregistrées en vertu du programme DUC 
s'élevait à 58,156 (tableau 1). En 19852, 54,109 
infractions avaient été communiquées à la police, et 
celle-ci avait porté des accusations contre 38,463 
personnes. Cette année-là, 32,89,1 accusa t ions 
avaient été portées devant les t r i bunaux , dont 
26,470 s'étaient traduites par des condamnations. 

Le taux d'infractions à la Loi sur les stupéftants 
connues de la police a augmenté entre 1962 et 1981, 
a baissé de 28 % au début des années 1980 et s'est 
accru de 9 % entre 1986 et 1987. Le taux pour 
100,000 habitants a augmenté de façon soutenue 
entre 1962 et 1974, étant passé de 4 à 237 ; il a 
ensuite fluctué pour atteindre un sommet de 291 en 
1981, est retombé à 208 en 1986 et est remonté à 
227 en 1987 (figure I). Le taux de personnes 
inculpées en vertu de la Loi sur les stupéfiants a 
suivi une tendance semblable ; il était de 156 pour 
100,000 habitants en 1987. 

1987 figures are preliminary. 
1985 is the most récent year for wliicli complète NCA 
ofTence data are available from the Bureau of Dangerous 
Drugs. 

1 Les données pour 1987 sont des chiffres provisoires. 
2 L'année 1985 est la dernière année pour laquelle des données 

complètes sur les infractions à la Loi sur les stupéfiants sont 
disponibles auprès du Bureau des drogues dangereuses. 
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Narcotic Control Act and Food and Drugs Act Offences Known to the Police, Canada 
and the Provinces, 1987" 

TABLEAU 1. Infractions à la Loi sur les stupéfîants et à la Loi des aliments et drogues connues de 
la police, Canada et provinces, 1987" 

Narcotic Control Act 

Loi sur les stupéfiants 

Food and Drugs Act 

Loi des aliments et drogues 

Newfoundland -
Terre-Neuve 

Prince Edward Island-
île-du-Prince-Édouard 

Nova Scotia -
Nouvelle-Ecosse 

New Brunswick -
Nouveau-Brunswick 

Québec - Québec 

Ontario 

Manitoba 

Saskatchewan 

Alberta 

British Columbia -
Colombie-Britannique . 

Yukon 

Cannabis 

Cannabis 

924 

153 

1,493 

1,321 

4,527 

15,782 

1,680 

1,824 

4,619 

10,340 

154 

Cocaine 

Cocaïne 

25 

2 

114 

98 

2,815 

3,286 

156 

83 

441 

1,148 

16 

Heroin 

Héroïne 

0 

0 

15 

2 

170 

269 

1 

5 

8 

303 

0 

Other 

Autres 

36 

5 

43 

56 

688 

2,370 

918 

959 

353 

693 

1 

Total 

985 

160 

1,665 

1,477 

8,200 

21,707 

2,755 

2,871 

5,421 

12,484 

171 

Controlled 

Contrôlées 

3 

1 

48 

13 

83 

246 

171 

65 

56 

115 

0 

Restricted 

D'usage 
restreint 

43 

16 

123 

88 

213 

860 

114 

156 

320 

496 

11 

Total 

46 

17 

171 

101 

296 

1,106 

285 

221 

376 

611 

11 • 

Northwest Territories -
Territoires du Nord-Ouest 

CANADA 

Percent of the Total -
Pourcentage du total 

245 6 1 8 260 

43,062 8,190 774 6,130 58,156 

4 5 9 

805 2,445 3,250 

74% 14% 1% 11% 100% 25% 75% 100% 

P preliminary figures. 
P chiffres provisoires. 

Source: Statistics Canada, Canadian Centre for Justice Statistics, preliminary figures. 
Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, chiffres provisoires. 
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Figure I 
Narcotic Control Act Offences Known to the Police, Rates per 100,000 Population, 
Canada, 1962-1987P 
Infractions à la Loi sur les stupéfiants connues de la police, taux pour 100,000 habitants, 
Canada, 1962-I987P 

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

300 -

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

- 300 

1962 1966 1970 1974 1978 1982 1986 '87P 

P preliminary figures, 
p chiffres provisoires. 
Source: Statistics Canada, Canadian Centre for Justice Statistics, Canadian Crime Statistics, annual catalogue no. 85-205. 
Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, Statistique de la criminalité du Canada, 

Catalogue annuel n" 85-205. 

Generally speaking, ra tes of NCA related 
offences known to the police were higher in the 
western provinces and terr i tories than in the 
eastern provinces. In 1987, the highest rates 
occurred in the Yukon (713) and the Northwest 
Territories (500) followed by British Columbia 
(426). Provinces with the lowest ra tes were 
Québec (125) and Prince Edward Island (126) 
(Figure II). Alberta, the te r r i to r ies and the 
maritime provinces ail show déclines in the rate 
of NCA offences known to the police in récent 
years. The remaining provinces show increases 
(Figure III). 

Among selected cities, the highest ra tes of 
NCA offences in 1987 were in Victoria (642) and 
Vancouver (559), while the lowest rate was in 
Charlottetown (57) (Table 2). 

De façon générale, les taux d'infractions à la Loi 
sur les stupéfiants connues de la police étaient plus 
élevés dans les provinces de l'Ouest et dans les 
territoires que dans les provinces de l'Est. En 1987, 
le Yukon ("713) et les 'Territoires du Nord-Ouest 
(500) venaient en tête , suivis de la Colombie-
Britannique (426). Les provinces qui ont enregistré 
les taux les plus bas étaient le Québec (125) et l'Ile-
du-Prince- Edouard (126) (figure II). Le taux 
d'infractions à la Loi sur les stupéfiants connues de 
la police a diminué en Alberta, dans les territoires 
et dans les provinces mar i t imes au cours des 
dernières années ; il a augmenté dans les au t res 
provinces (figure III). 

Parmi certaines villes, ce sont Victoria (642) et 
Vancouver (559) qui ont e n r e g i s t r é les t a u x 
d'infractions à la Loi sur les stupéfiants les plus 
élevés en 1987. Le taux le plus bas a été observé à 
Charlottetown (57) (tableau 2). 
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According to the Bureau of Dangerous Drugs, 
convictions for NCA offences also declined 
steadily in the 1981-1985 period from 46,379 to 
26,470 (Table 3) The l a r g e m a j o r i t y of 
convictions under the NCA were for possession of 
a narcotic (79%), followed by trafficking (20%) 
with relatively few convictions for cult ivating 
(0.5%) or importing (0.1%). Over half (58%) of ail 
NCA convictions in 1985 resulted in fines, 22% 
resulted in jail terms and the remaining 20% 
resulted in discharge or probation. 

Eighty-one percent of persons charged by 
police under the NCA in 1987 were adult maies, 
11% were adult females and 8% were young 
offenders. This ratio varied by type of offence. 
Offenders were more likely to be female in heroin 
(20%) and cocaine (15%) offences and in offences 
related to other narcotics (26%) than in cannabis 
offences (10%). Young offenders were more likely 
to be implicated in cannabis (9%) and other 
narcotic drug offences (4%) than in cocaine (2%) 
or heroin (2%) offences. 

Selon le Bureau des drogues dangereuses , le 
nombre de condamnations prononcées pour des 
infractions à la Loi sur les stupéfiants a également 
baissé de façon continue entre 1981 et 1985, étant 
tombé de 46,379 à 26,470 (tableau 3). La grande 
majorité des condamnations prononcées en vertu de 
la Loi sur les stupéfiants touchaient la possession de 
stupéfiants (79 %). Venaient ensuite le trafic (20 %) 
et, loin derrière, la culture (0.5 %) et l'importation 
(0.1 %). Plus de la moitié (58 %) de toutes les 
condamnations prononcées en vertu de la Loi sur les 
stupéfiants en 1985 ont entraîné des amendes, 22 % 
ont entraîné des peines de prison et le reste, 20 %, se 
sont traduites par une libération ou une probation. 

Qua t re -v ing t -un pour cen t des p e r s o n n e s 
inculpées par la police en vertu de la Loi sur les 
stupéfiants en 1987 étaient des hommes adultes, 
11 %, des femmes adu l t e s et 8 %, des j eunes 
con t revenan t s . Ce ra t io v a r i a i t selon le type 
d'infraction. On trouvait plus de femmes impliquées 
dans des affaires reliées à l 'héroïne (20 %), à la 
cocaïne (15 %) et aux autres stupéfiants (26 %) que 
dans des affaires reliées au cannabis (10 %). Par 
a i l l e u r s , on t r o u v a i t d a v a n t a g e de j e u n e s 
contrevenants dans le cas des infractions reliées au 
cannabis (9 %) et aux autres stupéfiants (4 %) que 
dans le cas des infractions reliées à la cocaïne (2 %) 
ou à l'héroïne (2 %). 

Figure II 
Narcotic Control Act Offences Known to the Police, Rates per 100,000 Population, 
Canada and the Provinces, 1987P 
Infractions à la Loi sur les stupéfiants connues de la police, taux pour 100,000 habitants, 
Canada et provinces, 1987P 

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

800 — 

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

— 800 

600 — 

400 — 

Canada 
200 — 

— 600 

400 

— 200 

Nfid. 
T.-N 

P.E.I. 
Î.-P.-É. 

N.S. 
N.-É. 

N.B. 
N.B. 

Que. 
Qc 

Ont. Man. Sask. Alta. 
Alb. 

B.C. 
C-B. 

Yuk. N.W.T. 
T.N.-O. 

P preliminary figures. 
P chiffres provisoires. 
Source: Statistics Canada, Canadian Centre for Justice Statistics, Canadian Crime Statistics, preliminary figures. 
Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique. Statistique de la criminalité du Canada, 

chiffres provisoires. 
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Figure III 
Narcotic Control Act Offences Known to the Police, Rates per 100,000 Population, 
Canada and the Provinces, 1962-1987P 
Infractions à la Loi sur les stupéfîants connues de la police, taux pour 100,000 habitants, 
Canada et provinces, 1962-1987P 

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 
500 -

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

350 -

400 -

300 -

N.S. 
N.-É. 

N.B. 
N.-B 

200 -

100 -

300 -

250 -

200 

150 -

1962 1966 1970 1974 1978 1982 1986'87P 

' I l 

1962 1966 1970 1974 1978 1982 1986'87P 

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 

600 -

500 

Alta. 
Alb. 

400 — 

300 -

200 

100 — 

Rates per 100,000 population 
Taux pour 100,000 habitants 
1,400 -

1,200 -

1,000 -

800 -

600 -

400 -

200 -

I l I I I I I I I I I I I I I I I I 

1962 1966 1970 1974 1978 1982 1986'87P 1962 1966 1970 1974 1978 1982 1986'87P 

P preliminary figures. 
P chiffres provisoires. 
Source: Statistics Canada, Canadian Centre for Justice Statistics, Canadian Crime Statistics, annual catalogue no. 85-205. 
Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique. Statistique de la criminalité du Canada, 

Catalogue annuel n" 85-205. 
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Convictions for NCA offences in the 1980's 
hâve involved increasingly older offenders. In 
1985,19% of convictions under the NCA involved 
persons under the âge of 20, a décline from the 
32% of the total who were under 20 in 1981. 
Almost half (44%) of convictions involved persons 
over the âge of 25 in 1985, up from 27% in 1981. 

Les c o n d a m n a t i o n s p rononcées pour d e s 
infractions à la Loi sur les stupéfiants au cours des 
années 1980 ont touché de p lus en p lus de 
con t r evenan t s plus âgés . En 1985, 19 % des 
condamnations prononcées en vertu de cette loi ont 
frappé des personnes âgées de moins de 20 ans, soit 
moins qu'en 1981 (32 %). Près de la moitié (44%) 
des condamnations ont touché des personnes âgées 
de plus de 25 ans en 1985, comparativement à 27 % 
en 1981. 

TABLE 2. Narcotic Control Act and Food and Drugs Act Offences Known to the Pol ice , 
Number and Rates per 100,000 Population, Selected Canadian Cities, 1987" 

TABLEAU 2. Infractions à la Loi sur les stupéfiants et à la Loi des aliments et drogues connues 
de la police, nombre et taux pour 100,000 habitants, certaines villes canadiennes, 
1987" 

Narcotic Control Act 

Loi sur les stupéfiants 

Number 

Nombre 

197 

9 

159 

199 

207 

1,884 

469 

6,220 

863 

145 

327 

889 

162 

196 

1,481 

974 

2,445 

430 

67 

105 

Rate 

Taux 

127 

57 

140 

448 

126 

110 

156 

284 

204 

39 

122 

145 

94 . 

111 

257 

151 

559 

642 

n/ai 

n/a 

Food and Drugs Act 

Loi des aliments et drogues 

Number 

Nombre 

5 

0 

25 

19 

6 

42 

11 

371 

31 

9 

6 

56 

21 

26 

91 

78 

167 

23 

4 

9 

Rate 

Taux 

3 

0 

22 

43 

4 

2 

4 

17 

7 

2 

2 

9 

12 

15 

16 

12 

39 

34 

n/a 

n/a 

St John's 

Charlottetown 

Halifax 

Fredericton 

Québec City - Ville de Québec 

Montréal - Montréal 

Ottawa 

Toronto 

Hamilton 

Niagara 

London 

Winnipeg 

Regina 

Saskatoon 

Edmonton 

Calgary 

Vancouver 

Victoria 

Yellowknife 

Whitehorse 

^ preliminary figures. 
^ chiffres provisoires. 

Population figures not available. 
Les données démographiques sont indisponibles. 

Source: Statistics Canada, Canadian Centre for Justice Statistics, preliminary figures. 
Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique, chiffres provisoires. 
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Cannabis : Cannabis is estimated to be the 
most common illicit drug used in Canada. In 
1985, National Health and Welfare estimated 
t ha t one million Canad ians use c a n n a b i s . 
According to the Addiction Research Foundation 
(ARF), cannabis use by a d u l t s in O n t a r i o 
increased from 8% of the adult population in 1977 
to 11% in 1984 before dropping to 9% in 1987. Six 
in ten adul t users in 1987 r epor t ed us ing 
cannabis infrequently (less than once a month) 
and one-quarter reported using the drug on a 
regular basis (once a week or more). 

Cannabis use among Ontario high school 
s tudents declined from 32% of the s t u d e n t 
population in 1979 to 24% in 1983 and 16% in 
1987 (ARF, 1987). One in five users reported 
fréquent use of cannabis (20 times or more in 
1987) while half reported infrequent use (5 times 
or less during the year). In the case of both adults 
and students , maies were more l ikely than 
females to be cannabis users. 

In a 1986 Gallup Poil conducted for National 
Health and Welfare, 44% of young Canadians âge 
12 to 29 reported having ever used mari juana 
and 19% r e p o r t e d b e i n g c u r r e n t u s e r s . 
Marijuana use was highest for those in the 20-24 
âge group and higher for maies than for females. 
The percentage of users was highest in British 
Columbia and lowest in the Atlantic provinces. 

In 1985, a total of 43,803 cannabis related 
offences were known to the police and 33,024 
persons were charged; 27,328 charges came 
before the courts and 22,510 charges lead to 
conviction. 

Cannabis offences make up a dec l in ing 
majority of NCA offences known to the police: in 
1976, 96% of NCA related offences involved 
cannabis, falling to 83% in 1980 and 74% in 
1987. The rate of cannabis offences known to the 
police increased from 36 per 100,000 population 
in 1969 (when data became available) to a high of 
270 in 1980, declined 40% to 162 per 100,000 in 
1986 before rising 4% to 168 in 1987 (Figure I). 

Cannab i s : On estime que le cannabis est la 
drogue illicite la plus couran te au Canada . 
D'après les estimations faites en 1985 par Santé 
et Bien-être social C a n a d a , un mi l l ion de 
Canadiens font l'usage du cannabis. Selon la 
Fondation de la recherche sur la toxicomanie 
(FRT), en Ontario, 9 % de la population adulte 
f a i s a i t l ' u s a g e du c a n n a b i s en 1 9 8 7 , 
comparativement à 8 % en 1977 et à 11 % en 
1984. En 1987, parmi les adultes faisant l'usage 
du cannabis, 6 sur 10 ont déclaré en prendre peu 
fréquemment (moins d'une fois par mois), et un 
quart ont déclaré en prendre régulièrement (une 
fois par semaine ou davantage). 

En Ontario, la proportion d ' é tud ian t s du 
secondaire faisant l'usage du cannabis a diminué 
entre 1979 et 1987, étant passée de 32 % en 1979 
à 24 % en 1983 et à 16 % en 1987 (FRT, 1987). 
Parmi les étudiants qui font l'usage de cette 
drogue, un sur cinq a d é c l a r é en p r e n d r e 
fréquemment (20 fois ou plus en 1987), et la 
moitié ont déclaré en prendre peu fréquemment 
(5 fois ou moins au cours de l'année). Tant dans le 
cas des adultes que dans celui des étudiants, les 
hommes ont davantage tendance à faire l'usage 
du cannabis que les femmes. 

Lors d'une enquête Gallup effectuée en 1986 
pour le compte de Santé et Bien-êt re social 
Canada, 44 % des Canadiens âgés de 12 à 29 ans 
ont répondu n'avoir j amais fait l 'usage de la 
marijuana, et 19 % ont répondu en p rendre 
régulièrement. Ce sont les personnes âgées de 20 
à 24 ans qui font le plus usage de la marijuana, 
les hommes en p renan t d a v a n t a g e que les 
femmes. Et c'est en Colombie- Britannique que 
le pourcentage de personnes faisant l'usage de la 
marijuana est le plus élevé et dans les provinces 
de l'Atlantique qu'il est le plus bas. 

En 1985, un total de 43,803 infract ions 
re l i ées au c a n n a b i s ont é té p o r t é e s à la 
connaissance de la police, et 33,024 personnes ont 
été inculpées ; 27,328 accusations ont été portées 
devant les t r i bunaux , dont 22,510 se sont 
traduites par des condamnations. 

Les i n f r a c t i o n s r e l i é e s a u c a n n a b i s 
représentent la plus grande partie des infractions 
à la Loi sur les stupéfiants connues de la police, 
mais cette proportion est à la baisse : elle était de 
96 % en 1976, de 83 % en 1980 et de 74 % en 
1987. Le taux d'infractions reliées au cannabis 
connues de la police est passé de 36 pour 100,000 
habi tan ts en 1969 (année où les p r emiè re s 
données ont été diffusées) à un sommet de 270 en 
1980, puis a diminué de 40 % pour passer à 162 
en 1986, avant de remonter de 4 % pour atteindre 
168 en 1987 (figure I). 
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Convictions for cannabis related offences fell 
by almost half between 1981 and 1985 (Table 3). 
The majority of convictions involved possession of 
cannabis (82%), followed by trafficking (17%) 
( inc lud ing possess ion for t h e p u r p o s e of 
trafficking) and cultivating (1%) with very few 
convictions for import ing. Over half (60%) 
resulted in fines, 20% resulted in discharge or 
probation and 19% resulted in jail terms. 

Le nombre de c o n d a m n a t i o n s p rononcées 
relativement à des infractions reliées au cannabis a 
baissé de près de moitié entre 1981 et 1985 (tableau 
3). La plus grande part ie de ces condamnations 
touchaient la possession de cannabis (82 %) ; 
suivaient le trafic (17 %), ce qui comprend la 
possession aux fins de trafic, la culture (1 %) et 
l'importation (très peu de condamnations).Plus de 
la moitié (60 %) se sont traduites par des amendes, 
20 % par unelibération ou une probation, et 19 % 
par des peines de prison. 

TABLE 3. Charges Leading to Conviction under the Narcotic Control Act and the Food and 
Drugs Act, Canada, 1981-1985 

TABLEAU 3. Accusations donnant lieu à des condamnations en vertu de la Loi sur les 
stupéfiants et la Loi des aliments et drogues, Canada, 1981-1985 

1981 1982 1983 1984 1985 

Narcotic Control Act - Loi sur les stupéfiants 

Cannabis - Cannabis 

Cocaine - Cocaïne 

Heroin - Héroïne 

Other - Autres 

Total Narcotic Control Act - Total, 
Loi sur les stupéfiants 

43,880 

1,255 

261 

983 

34,886 

1,334 

286 

1,179 

28,955 

1,592 

295 

927 

26,193 

2,234 

302 

922 

22,510 

2,218 

256 

1,486 

46,379 37,685 31,769 29,651 26,470 

Food and Drugs Act - Loi des aliments et drogues 

Controlled Drugs - Drogues contrôlées 

Methamphetamine - Méthamphétamine 

Methylphenidate - Méthylphénidate 

Barbiturates - Barbituriques 

Amphétamine - Amphétamine 

Other-Autres 

Total Controlled Drugs - Total, Drogues contrôlées 

89 

2 

34 

21 

61 

207 

93 

10 

26 

34 

31 

194 

66 

16 

29 

24 

71 

206 

62 

40 

14 

9 

9 

134 

64 

27 

7 

5 

6 

109 

Restricted Drugs - Drogues d'usage restreint 

LSD 

Psilocybin - Psilocybine 

MDA 

Other - Autres 

Total Restricted Drugs - Total, Drogues 
d'usage restreint 

Total Food and Drugs Act - Total, Loi des aliments et drogues 

2,232 

90 

1 160 

32 

2,514 

2,721 

1,774 

71 

, 74 

12 

1,931 

2,125 

1,423 

649 

92 

7 

2,171 

2,377 

1,083 

741 

64 

0 

1,888 

2,022 

710 

495 

53 

1 

1,259 

1,368 

Source: Department of National Health and Welfare, Bureau of Dangerous Drugs, Narcotic, Controlled and Restricted Drug 
Statistics, 1985. 

Source: Santé et Bien-Être Social Canada, Bureau des Drogues Dangereuses, Statistiques concernant les stupéfiants, les drogues 
contrôlées et les drogues d'usage restreint, 1985. 
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Cocaine: The Addiction Research Found
ation reports that the proportion of Ontar io 
adults who hâve used cocaine in their lifetime 
doubled between 1984 and 1987 from 3% to 6% of 
the adult population. However, the frequency of 
use among cocaine users has declined. One-third 
of users in 1987 reported using cocaine during 
the previous year and 5% used the drug once a 
month or more. In 1984, one-half of users had 
used cocaine during the previous year and 13% 
used the drug once a month or more. Cocaine use 
was most common among maies and among those 
âge 18 to 29. Among lifetime cocaine users, 18% 
in 1987 reported using cocaine in the form of 
"crack". 

Cocaine use among Ontar io high school 
students remained fairly stable at 5% in 1979, 4% 
in 1983 and 4% in 1987 (ARF, 1987). Half of ail 
users in 1987 reported using cocaine once or 
twice during the previous year and 15% reported 
using the drug 20 times or more. Among cocaine 
users, 24% reported using cocaine in the form of 
"crack". 

Cocaine offences c o m p r i s e a g r o w i n g 
proportion of ail NCA offences known to the 
police, increasing from 1% of the total in 1977 to 
14% in 1987. The rate at which cocaine related 
offences were known to the police increased 
eightfold between 1977 (when da ta became 
available) and 1987 from a low of 4 per 100,000 to 
a high of 32 (Figure I). In 1985, 4,900 cocaine 
related offences were known to the police and 
3,385 persons were charged. A total of 2,904 
criminal charges lead to 2,218 convictions. 

The number of convictions for cocaine related 
offences also increased between 1981 and 1985 
(Table 3). Half (56%) of ail convictions in 1985 
involved possession of cocaine, 43% involved 
t r a f f i ck ing and 1% invo lved i m p o r t i n g . 
Convictions were most likely to resuit in fines 
(50%) or ja i l t e rms (42%); few r e s u l t e d in 
discharge or probation (7%). 

Cocaïne: La Fondation de la recherche sur la 
toxicomanie signale qu'en Ontario, la proportion 
d'adultes qui ont fait l'usage de la cocaïne au cours 
de leur vie a doublé entre 1984 et 1987, étant passée 
de 3 % à 6 %. Toutefois, les personnes qui prennent 
de la cocaïne en prenaient moins souvent en 1987 
qu'en 1984. Le tiers des adultes faisant l'usage de la 
cocaïne ont déclaré en avoir pris au cours de l'année 
précédente, et 5 % en ont pris une fois par mois ou 
plus. En 1984, la moitié des adultes faisant l'usage 
de la cocaine en avaient pris au cours de l'année 
précédente et 13 % en avaient pris une fois par mois 
ou plus. Ce sont les hommes âgés de 18 à 29 ans qui 
font le plus usage de cocaïne. Parmi les adultes 
faisant l'usage de cette drogue, 18 % ont déclaré, en 
1987, en avoir pris sous forme de «crack». 

En Ontar io , la propor t ion d ' é t u d i a n t s du 
secondaire faisant l'usage de la cocaïne est restée 
relativement stable entre 1979 et 1987 : elle était de 
5 % en 1979, de 4 % en 1983 et de 4 % en 1987 (FRT, 
1987). En 1987, la moitié des é tudiants faisant 
l'usage de la cocaïne ont déclaré en avoir pris une ou 
deux fois au cours de l'année précédente, et 15 % ont 
déclaré en avoir pris 20 fois ou plus. Parmi les 
étudiants qui font l'usage de cette drogue, 24 % ont 
déclaré en avoir pris sous forme de «crack». 

Les infractions reliées à la cocaïne constituent 
une proportion croissante de toutes les infractions à 
la Loi sur les stupéfiants connues de la police ; celle-
ci est passée de 1 % du total en 1977 à 14 % en 1987. 
Le taux auquel les infractions reliées à la cocaïne 
étaient connues de la police était huit fois plus élevé 
en 1987 qu'en 1977 (année où les premières données 
ont été diffusées), étant passé d'un creux de 4 pour 
100,000 habitants en 1977 à un sommet de 32 en 
1987 (figure I). En 1985, 4,900 infractions reliées à 
la cocaïne ont été portées à la connaissance de la 
police, et 3,385 personnes ont été inculpées. Au 
tota l , 2,904 inculpa t ions c r i m i n e l l e s se sont 
traduites par 2,218 condamnations. 

Le nombre de c o n d a m n a t i o n s pou r des 
infract ions re l iées à la cocaïne a é g a l e m e n t 
augmenté entre 1981 et 1985 (tableau 3). La moitié 
(56 %) de toutes les condamnations prononcées en 
1985 étaient pour possession de cocaïne, 43 % pour 
trafic et 1 % pour importation. Les condamnations 
ont pris le plus souvent la forme d'amendes (50 %) 
ou de peines de prison (42 %) ; il y a eu peu de 
libérations ou de probations (7 %). 
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Heroin: The percentage of Onta r io high 
school students who are heroin users remained 
stable at 1-2% of ail students between 1979 and 
1987 (ARF, 1987). Rates of heroin re la ted 
offences known to the police decl ined 42% 
between 1978 and 1987 from 5.2 to 3.0 per 
100,000 population (Figure I). Heroin offences 
hâve dropped from 3% to 1% of ail NCA offences. 
In 1985, 827 offences were known to the police 
and 514 persons were charged. A total of 382 
charges dealt with by the courts lead to 256 
convictions. 

Convictions for heroin r e l a t e d offences 
reached a fîve year low in 1985 (Table 3). Sixty-
three percent of convictions involved the more 
serious offences of trafficking (59%) or importing 
(4%) and a minority involved possession (36%). 
Three -quar te r s resu l ted in ja i l t e rms , 13% 
resul ted in fines and 11% in d i s c h a r g e or 
probation. 

H é r o ï n e : En O n t a r i o , le p o u r c e n t a g e 
d'étudiants du secondaire qui prennent de l'héroïne 
est resté stable (1 % à 2 %) entre 1979 et 1987 (FRT, 
1987). Le taux d'infractions reliées à l 'héroïne 
connues de la police a baissé de 42 % entre 1978 et 
1987, é t an t passé de 5.2 à ,3.0 pour 100,000 
habitants (figure I), et a diminué de 3 % à 1 % de 
toutes les infractions commises à la Loi sur les 
stupéfiants. En 1985, 827 infractions ont été portées 
à la connaissance de la police et 514 personnes ont 
été inculpées. Les t r i bunaux ont en t endu 382 
c a u s e s , q u i se s o n t t r a d u i t e s p a r 2 5 6 
condamnations. 

Les condamnations pour des infractions reliées 
à l'héroïne sont tombées à leur niveau le plus bas en 
cinq ans en 1985 (tableau 3). Soixante-trois pour 
cent des condamnations se rapporta ient aux in
fractions les plus graves, c'est-à-dire le trafic (59 %) 
et l'importation (4 %), tandis que la plus petite 
part ie touchait la possession (36 %). Les t rois 
quarts de ces condamnations se sont traduites par 
des peines de prison, 13 % par des amendes et 11 % 
par des libérations ou des probations. 

Other Narcotic Offences: "Other" narcotics 
include codéine, phencycl idine, pentazocine, 
oxycodone, hydrocodone and others. The rate of 
offences known to the police more than doubled 
between 1978 and 1987 from 10 per 100,000 to 24 
(Figure I). As a proportion of ail NCA offences, 
"other" narcotic offences increased from 4% in 
1977 to 11% in 1987. 

Police recorded 4,579 " o t h e r " na rco t i c 
offences in 1985 and charged a total of 1,540 
persons. At the cour t level , 2,277 cha rges 
resulted in 1,486 convictions. 

Convictions for charges related to "other" 
narcotics fluctuated sharply between 1981 and 
1985 (Table 3). In 1985, 37% of ail convictions 
were for offences related to codéine, 20% were for 
phencyclidine, 14% were for pentazocine and 29% 
were for the remaining other narcotic offences. 
The vast majority involved possession (82%); 16% 
involved trafficking. Sentences were fairly 
evenly split among fines (40%), jail terms (30%) 
and discharge or probation (30%). 

Infractions reliées aux autres stupéfîants: 
Les «autres stupéfiants» comprennent la codéine, la 
phencyc l id ine , le p e n t a z o c i n e , l ' o x y c o d o n e , 
l'hydrocodone et les autres. Le taux d'infractions 
connues de la police a plus que doublé entre 1978 et 
1987, étant passé de 10 à 24 pour 100,000 habitants 
(figure I). En proportion de toutes les infractions à 
la Loi sur les stupéfiants, les infractions reliées aux 
«autres stupéfiants» sont passées de 4 % en 1977 à 
1 1 % en 1987. 

La police a enregistré 4,579 infractions reliées 
aux «autres stupéfiants» en 1985 et a inculpé 1,540 
personnes. Les tribunaux ont entendu 2,277 causes, 
qui se sont traduites par 1,486 condamnations. 

Les condamnations prononcées relativement à 
des inculpations reliées aux «autres stupéfiants» 
ont connu d'importantes fluctuations entre 1981 et 
1985 (tableau 3). En 1985, 37 % de tou tes les 
condamnations étaient pour des infractions reliées 
à la codéine, 20 % pour des infractions reliées à la 
phencyclidine, 14 % pour des infractions reliées au 
pentazocine et le reste (29 %) pour des infractions 
reliées aux autres stupéfiants de cette catégorie. La 
g rande ma jo r i t é des c o n d a m n a t i o n s ont é té 
prononcées pour possession (82 %), et 16 % l'ont été 
pour trafic. Les jugements étaient répartis de façon 
assez égale entre les amendes (40 %), les peines de 
prison (30 %) et les libérations ou les probations 
(30 %). 
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Food and Drugs Act Offences 

The abuse of chemical drugs in Canada is 
governed by the Food and Drugs Act (FDA) 
u n d e r Schedule G (con t ro l led d rugs ) and 
Schedule H (restricted drugs). Controlled drugs 
include m e t h a m p h e t a m i n e , a m p h é t a m i n e , 
barbiturates and others, while restricted drugs 
include LSD, MDA, psilocybin and others. 

In 1987, 3,250 violations of Schedules G and 
H of the FDA were known to the police in 
Canada: 25% involved controlled drugs and 75% 
involved restricted drugs. This distribution is 
fairly consis tent among the p rov inces and 
territories (Table 1). 

In the case of restricted drugs, 2,251 offences 
were known to the police in 1985 and 1,666 
persons were charged; 1,718 charges came before 
the courts, 1,259 of which lead to conviction. In 
the case of controlled drugs, 845 offences were 
known to the police and 306 persons were 
charged; 212 charges lead to 109 convictions. 

The rate of FDA offences known to the police 
increased 18% between 1986 and 1987 from 11 to 
13 per 100,000 population. Rates increased 
steadily from 1 to 29 between 1962 and 1973 
before fluctuating to a rate of 13 in 1987. The 
décline in the rate of FDA offences between 1980 
and 1987 was 34% (Figure IV). 

The Yukon reported the highest rate of FDA 
offences in 1987 (46) followed by Manitoba (27), 
while the lowest rates were recorded in Québec 
(4) and Newfoundland (9) (Figure V). The rate of 
FDA offences in 1987 in selected cities varied 
from a low of 0 per 100,000 in Charlottetown to a 
high of 43 in Fredericton (Table 2). 

According to the Bureau of Dangerous Drugs, 
total convictions for FDA offences dropped by 
half over the 1981-1985 period (Table 3). The 
majority of FDA convictions in 1985 resulted in 
f ines (48%) or j a i l t e r m s (40%), and the 
remainder resulted in discharge or probation 
(12%). 

Infractions à la Loi des aliments et drogues 

Au Canada, l'usage des drogues chimiques est 
régi par la Loi des aliments et drogues, à l'annexe G 
(drogues contrôlées) et à l 'annexe H (drogues 
d 'usage r e s t r e i n t ) . Les d r o g u e s c o n t r ô l é e s 
comprennent entre aut res la méthamphétamine , 
l'amphétamine et les barbituriques, tandis que les 
drogues d'usage restreint comprennent entre autres 
le LSD, le MDA et la psilocybine. 

En 1987, 3,250 infractions aux annexes G et H 
de la Loi des aliments et drogues ont été portées à la 
connaissance de la police au C a n a d a : 25 % 
touchaient les drogues contrôlées et 75 %, les 
drogues d'usage restreint. Cette répartition était à 
peu près la même dans toutes les provinces et les 
territoires (tableau 1). 

Dans le cas des drogues d'usage restreint, 2,251 
infractions ont été portées à la connaissance de la 
police en 1985 et 1,666 personnes ont été inculpées. 
Les tribunaux ont entendu 1,718 causes, dont 1,259 
se sont traduites par des condamnations. Dans le 
cas des drogues contrôlées, 845 infractions ont été 
communiquées à la police et 306 personnes ont été 
inculpées ; 212 inculpations se sont soldées par 109 
condamnations. 

Le taux d'infractions à la Loi des aliments et 
drogues connues de la police a augmenté de 18% 
entre 1986 et 1987, étant passé de 11 à 13 pour 
100,000 habitants. Le taux a augmenté de façon 
continue entre 1962 et 1973, étant passé de 1 à 29 
pour 100,000 habitants ; il a ensuite fluctué pour 
a t te indre 13 en 1987. La d iminut ion du taux 
d'infractions à cette loi a été de 34 % entre 1980 et 
1987 (figure IV). 

C'est au Yukon que l'on a signalé le taux le plus 
élevé d'infractions à la Loi des aliments et drogues 
en 1987 (46), suivi du Manitoba (27). Les taux les 
plus bas ont été enregistrés au Québec (4) et à 
Terre-Neuve (9) (figure V). En 1987, le t aux 
d'infractions à la Loi des aliments et drogues 
enregistré dans certaines villes variait d'un creux 
de 0 pour 100,000 habitants à Charlottetown à un 
sommet de 43 à Fredericton (tableau 2). 

Selon le Bureau des drogues dangereuses, le 
nombre total de condamnations pour des infractions 
à la Loi des aliments et drogues a baissé de moitié au 
cours de la période allant de 1981 à 1985 (tableau 
3). La plus grande partie des condamnations pro
noncées en vertu de cette loi en 1985 ont entraîné 
des amendes (48 %) ou des peines de prison (40 %) ; 
les autres se sont traduites par des libérations ou 
des probations (12 %). 
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Figure IV 
Food and Drugs Act Offences Known to the Police, Rates per 100,000 Population, 
Canada and the Provinces, 1962-1987P 
Infractions à la Loi sur les aliments et drogues connues de la police, taux pour 100,000 habitants, 
Canada et provinces, 1962-1987P 
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Source: Statistique Canada, Centre canadien de la statistique juridique. Statistique de la criminalité du Canada, 

Catalogue annuel n° 85-205. 
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Figure V 
Food and Drugs Act Offences Known to the Police, Rates per 100,000 Population, 
Canada and the Provinces, 1987P 
Infractions à la Loi des aliments et drogues connues de la police, taux pour 100,000 habitants, 
Canada et provinces, 1987P 
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chiffres provisoires. 

Over half of ail convictions for controlled 
drug offences in 1985 were for trafficking in 
methamphetamines (59%); the remainder were 
for t raff icking in m e t h y l p h e n i d a t e (25%), 
barbiturates (6%), amphétamines (5%) and other 
controlled drugs (6%). A décline in convictions 
for barbi turates and the category of "other" 
controlled drugs contributed most to the overall 
décline in convic t ions for con t ro l led d r u g 
offences. 

Convictions for restricted drug offences in 
1985 were most likely to be for possession or 
trafficking in LSD (56%), followed by psilocybin 
(39%) and MDA (4%). The most significant drop 
in the number of convictions between 1981 and 
1985 occurred for LSD. 

Seventy-seven percent of persons charged in 
1987 under the FDA were adult maies, 13% were 
adult females and 10% were young offenders. 
While the proportion of maie offenders varied 
little by type of drug, a higher proportion of adult 
females were charged with controlled d rug 
offences (22%) than restr ic ted d rug offences 
(11%). The reverse was true for young offenders 
(3%; 11%). 

En 1985, plus de la moi t ié de t o u t e s les 
condamnations pour des infractions reliées aux 
drogues contrôlées se rapportaient au trafic des 
methamphetamines (59 %) ; le reste touchait le 
trafic de méthylphénidate (25 %), de barbituriques 
(6 %), d'amphétamines (5 %) et d 'autres drogues 
contrôlées (6 %). La diminution du nombre de 
condamnations pour des infractions reliées aux 
barbituriques et aux «autres drogues contrôlées» 
expl iquai t la plus grande par t i e de la baisse 
générale du nombre de condamnations pour des 
infractions reliées aux drogues contrôlées. 

En 1985, les c o n d a m n a t i o n s p r o n o n c é e s 
relativement à des infractions touchant les drogues 
d'usage res t re in t se r appor t a i en t sui-tout à la 
possession ou au trafic de LSD (56 %), de psilocybine 
(39 %) et de MDA (4 %). C'est dans le cas du LSD 
que la baisse du nombre de condamnations a été la 
plus forte entre 1981 et 1985. 

Soixante-dix-sept pour cent des personnes 
inculpées en 1987 en vertu de la Loi des aliments et 
drogues étaient des hommes adultes, 13 % des 
femmes adultes et 10 % des jeunes contrevenants. 
Alors que la proportion d'hommes adultes inculpés 
ne var ia i t guère selon le type de d r o g u e , la 
proportion de femmes adultes inculpées était plus 
élevée dans le cas des infract ions re l iées aux 
drogues contrôlées (22 %) que dans celui des 
infractions touchant les drogues d'usage restreint 
(11 %). On observait le contraire dans le cas des 
jeunes contrevenants (3 % et 11 %). 
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As with Narcotic Control Act offences, 
convictions for Food and Drugs Act offences hâve 
involved increasingly older offenders. Persons 
over the âge of 25 totalled 59% of controlled drug 
offenders in 1981 and 74% in 1985 while persons 
over 25 made up 22% of restricted drug offenders 
in 1981 and 36% in 1985. 

Tout comme dans le cas des infractions à la Loi 
sur les stupéfiants, les condamnations prononcées 
en vertu de la Loi des aliments et drogues ont touché 
de plus en plus de contrevenants plus âgés. Les per
sonnes âgées de plus de 25 ans représentaient 59 % 
des c o n t r e v e n a n t s au c h a p i t r e des d r o g u e s 
contrôlées en 1981 et 74 % en 1985, tandis que dans 
le cas des drogues d'usage restreint, ces proportions 
étaient de 22 % en 1981 et de 36 % en 1985. 

Prescription Forger ies , Theft and Losses of 
Narcotic and Controlled Drugs 

The Bureau of Dangerous Drugs reports that 
in 1985, there were 2,606 quantities of narcotics 
and 597 quantities of controlled drugs lost in 
transit or stolen through break and enter, grab 
theft, armed robbery and pilferage. Thèse figures 
represent a s teady décline from the 4,289 
incidents involving narcot ics and the 1,112 
incidents involving controlled drugs reported in 
1981. 

The most common types of narcotics reported 
lost or stolen in 1985 were codéine (18%) 
hydrocodone (14%), oxycodone (12%) a n d 
meperidine (12%). Two percent of ail incidents 
involved cocaine and 42% involved o the r 
narcotics. Over half of ail control led drugs 
reported lost or stolen were barbiturates (57%) 
fol lowed by m e t h y l p h e n i d a t e ( 2 0 % ) , 
methaqualone (9%), amphétamines (4%) and 
others (9%). Three-quar ters of ail thefts and 
losses were from pharmacies and the remainder 
were from hospi ta l s , l i censed d e a l e r s and 
practit ioners. 'The majority were commit ted 
through break and enter (66%) or armed robbery 
(21%). 

Prescription forgeries in 1985 numbered 
1,242 involving narcotics and 284 involving 
controlled drugs. Those involving narcotics were 
for codéine (37%) hydrocodone (26%), oxycodone 
(21%) and other types of narcotics (16%). Most 
prescription forgeries involving controlled drugs 
were for methylphenidate (35%), barbi tura tes 
(28%), diethylpropion (22%) and the remainder 
for other types of controlled drugs (15%). 

O r d o n n a n c e s con t r e f a i t e s , vols et p e r t e s d e 
s tupéf iants et de d r o g u e s con t rô lées 

Le Bureau des drogues dangereuses signale 
qu'en 1985, 2,606 quantités de stupéfiants et 597 
quantités de drogues contrôlées ont été perdues en 
transit ou volées lors d'introductions par effraction, 
de vols à la sauvette, de vols à main armée ou de 
chapardages. Ces chiffres permettent de constater 
une baisse cont inue du nombre d'affaires par 
rapport aux 4,289 affaires touchant les stupéfiants 
et aux 1,112 af fa i res t o u c h a n t les d r o g u e s 
contrôlées déclarées en 1981. 

Les types de stupéfiants qui ont été déclarés 
perdus ou volés le plus souvent en 1985 sont la 
codéine (18 %), l'hydrocodone (14 %), l'oxycodone 
(12%) et la mépéridine (12 %). Deux pour cent de 
toutes les affaires se rapportaient à la cocaïne et 
42 %, à d'autres stupéfiants. Plus de la moitié de 
toutes les drogues contrôlées déclarées perdues ou 
volées étaient des barbituriques (57 %), suivis de la 
méthylphénidate (20 %), du methaqualone (9 %), 
des amphétamines (4 %) et les autres (9 %). Les 
trois quarts de toutes les pertes et de tous les vols 
ont été faits en pharmacie et le reste, dans les 
hôpitaux ou chez des distributeurs autorisés et des 
praticiens. La plus grande partie a été faite par 
effraction (66 %) ou vol à main armée (21 %). 

En 1 9 8 5 , les o r d o n n a n c e s c o n t r e f a i t e s 
comprenaient 1,242 ordonnances touchan t les 
stupéfiants et 284 touchant les drogues contrôlées. 
En ce qui a trait aux stupéfiants, les ordonnances 
contrefaites se répartissaient ainsi : codéine (37 %), 
hydrocodone (26 %), oxycodone (21 %) , a u t r e s 
stupéfiants (16 %). En ce qui concerne les drogues 
contrôlées, elles touchaient les drogues suivantes : 
méthylphénidate (35 %), ba rb i tu r iques (28 %) , 
diethylpropion (22 %), au t res drogues contrôlées 
(15%). 
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The Costs of Drug Abuse 

This Bulletin focuses on the response of the 
police and courts to drug offences; there are , 
however, serious social and économie dimensions 
of drug abuse that extend beyond the criminal 
justice System. The costs of drug abuse involve 
lost productivity, accidentai injuries and death, 
disruption to familles and communities, and the 
costs of maintaining our health care and social 
Systems. In the fiscal year 1983-84, there were a 
total of 72,376 admissions to residential facilities 
in Canada for t rea tment of alcohol and drug 
problems. The same year, 5,075 hospitalizations 
to psychiatr ie and gêne ra i hosp i t a l s were 
diagnosed as suffering from drug psychoses, drug 
dependence or nondependent drug abuse. Thèse 
figures exclude the majority of drug abusers who 
reçoive treatment through outpatient services or 
who cause physical harm to themselves or others 
as a conséquence of drug impair ment. 

Les conséquences de l'abus de drogues 

Le présent bulletin est axé sur la façon dont les 
forces policières et les tribunaux réagissent face aux 
infractions liées à la drogue. L'abus des drogues a 
cependant de graves conséquences sociales et 
économiques qui dépassent les cadres du système de 
justice pénale, notamment la d iminut ion de la 
productivité, les blessures et les décès découlant 
d'accidents, les pe r tu rba t ions au n iveau de la 
famille et de la collectivité, l'augmentation des frais 
de maintien des services de santé et des services 
sociaux. Au cours de l'année financière 1983-1984, 
72,376 p e r s o n n e s ont é té a d m i s e s d a n s des 
é t ab l i s semen t s r é s i d e n t i e l s au C a n a d a pour 
recevoir des t r a i t emen t s liés à des problèmes 
d'alcool et de drogues. La même année , on a 
diagnostiqué chez 5,075 personnes hospitalisées 
dans des é tab l i ssements de soins géné raux et 
psychiatriques des psychoses liées aux drogues, des 
p r o b l è m e s de p h a r m a c o d é p e n d a n c e e t des 
problèmes d 'abus de drogues non suscept ib les 
d'entraîner une dépendance. Ces s tat is t iques ne 
tiennent pas compte de la majorité des toxicomanes 
qui sont traités par des services externes ou qui 
s'infligent des blessures ou en infligent aux autres 
alors qu'ils sont sous l'influence de drogues. 

Summary 

Over the past twenty-six years, the level of 
illégal drug activity known to the police in 
Canada has increased substantially. In récent 
y e a r s , however , some d rug offences hâve 
s tab i l i zed or dec l ined whi le o t h e r s h â v e 
increased. UCR statistics indicate that rates of 
cannabis offences hâve levelled off during the 
1980's while rates of heroin, controlled and 
restricted drug offences hâve declined. Cocaine 
and "other" narcotic offences, on the other hand, 
hâve shown dramatic increases. 

Surveys of the Canadian population indicate 
that there has been a décline in the use of 
cannabis, most noticeably among young people. 
Cocaine use among young people has stabilized 
whi le use of th i s d r u g a m o n g t h e a d u l t 
population has increased. The proport ion of 
young Canadians who reported using heroin has 
remained unchanged. 

Résumé 

Au cours des vingt-six dernières années , le 
nombre d'affaires touchant les drogues illégales 
connues de la police au Canada a a u g m e n t é 
cons idé rab lemen t . C e p e n d a n t , au cou r s des 
dernières années, on a relevé une stabilisation ou 
une diminution de certaines infractions touchant 
les drogues mais une augmentation de certaines 
au t r e s . Les s t a t i s t iques du p rogramme DUC 
montrent que le taux d ' infract ions re l iées au 
cannabis s'est stabilisé depuis le début des années 
1980, mais que les taux d'infractions re l iées à 
l'héroïne, aux drogues contrôlées et aux drogues 
d 'usage r e s t r e in t ont baissé d u r a n t la même 
période. Par contre, les taux d'infractions reliées à 
la cocaïne et aux «autres stupéfiants» ont connu des 
augmentations spectaculaires. 

Les enquêtes effectuées auprès de la population 
canadienne révèlent que l'usage du cannabis baisse, 
principalement chez les j eunes . L'usage de la 
cocaïne se stabilise chez les jeunes, tandis qu'il 
augmente chez les adultes. Enfin, on n'observe pas 
de changement dans la propor t ion de j e u n e s 
Canadiens qui ont déclaré faire l'usage de l'héroïne. 
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The social cost^^t~arug"aDusë"donfrot"ena-with 
the criminal justice System. In 1983-84, there 
were over 75,000 hospitalizations and admissions 
to res ident ia l t r e a t m e n t fac i l i t i e s for the 
t reatment of drug re la ted disorders . Thèse 
figures only partially document the s t ra in on 
familles, communities, the criminal justice and 
health câre Systems as a conséquence of drug 
abuse. 

Les conséquences sociales de l'abus de drogues 
ne se limitent pas au système de justice pénale. En 
1983-1984, plus de 75,000 pe r sonnes ont é té 
a d m i s e s d a n s d e s h ô p i t a u x ou d a n s d e s 
établissements de traitement résidentiels à la suite 
de problèmes liés à la drogue. Ce chiffre ne donne 
qu'une idée part iel le du fardeau que représente 
l'abus de drogues pour les familles, la collectivité, 
ainsi que les systèmes de justice pénale et de soins 
de santé. 

For Further Information 

This Juristat Bulletin does not convey the 
fuU possible représentation of statistical data on 
drug offences. For further information, inquiries 
should be directed to the Canadian Centre for 
Justice Statistics, Law Enforcement Program, 
19th Floor, R.H. Coats Building, Tunney ' s 
Pasture, Ottawa, Ontario, K l A 0T6 (613-951-
6643). 

Pour de plus amples renseignements 

Il n'est pas possible, dans le présent bulletin, de 
toucher à l'ensemble des statistiques portant sur les 
infractions reliées à la drogue. Pour de plus amples 
renseignements, prière de s 'adresser au Centre 
canadien de la statistique juridique, Programme de 
l'application de la loi, immeuble R.H.-Coats, 19e 
étage, Parc Tunney, Ottawa (Ontario), K l A 0T6 
(613-951-6643). 


